
CONVENTION D'OCCUPATION 
PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

D'UN LOGEMENT DE FONCTION 

 
 

Entre 
 
Le Collège Elise DEROCHE à Pian sur Garonne   
127 voie André SEYRAC, BP 70015 33490 LE PIAN SUR GARONNE 05 57 98 11 50 
Représenté par Monsieur PREVOST Laurent Principal 

D'une part, 
 

Et 
 
Le Collège       Toulouse Lautrec                             à    LANGON  
1 Av Léon BLUM 33210 LANGON, 05 56 62 22 50, 
Représenté par Madame RONNE, Principale 

D'autre part, 
 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : 
 

M. ou Mme                                        , personnel de direction au collège Toulouse Lautrec à  LANGON, 
est autorisé(e) à loger par Nécessité Absolue de Service  
au collège de  Elise DEROCHE à Le Pian sur Garonne 
conformément à la concession accordée par Monsieur le Président du Conseil départemental de la 
Gironde. 

 
 
Article 2 : 
 

Le collège Elise DEROCHE                      
facturera  
au collège Toulouse Lautrec à LANGON 
le montant des prestations accessoires (eau, gaz, électricité). 

 
 
Article 3 : 
 

Les Chefs d'établissement sont chargés de l'exécution de la présente convention. 
 

Etabli en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
Le collège Elise DEROCHE 
A Le Pian sur Garonne 
Le Principal 
 

 

Le collège Toulouse Lautrec 
A Langon 
La Principale 
 

 
 


